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FRONT NATIONAL ALGÉRIEN

Les contestataires menacent
de porter plainte contre Moussa Touati

Tarek Hafid - Alger (Le
Soir) - Mohamed
Benhamou a finalement
réussi à organiser son uni-
versité d’été. 

Durant deux jours, mer-
credi et jeudi derniers, le
député de Tlemcen a ras-
semblé à Marsa Ben-
M’hidi, près de 300 mili-
tants et sympathisants de
son parti, le FNA, et ce
malgré la décision de boy-
cott affichée officiellement
par le président de cette
formation. 

Une série de mesures
ont été adoptées au terme
de cette rencontre. L’une
d’elle a trait à l’installation
d’une cellule de crise.

«Au vu de la situation
interne du Front national
algérien et du refus affiché
par le président du parti de
reconnaître cette crise et
d’instaurer un dialogue
franc et responsable visant

à aboutir à des solutions,
nous annonçons l’installa-
tion d’une cellule de crise
dont la mission sera de

redresser le parti et de le
remettre sur sa voie origi-
nelle», indiquent les parti-
cipants dans une résolu-
tion finale. 

«Cette cellule de crise
est composée de 3 mili-
tants représentant les trois
régions du pays», a indi-
qué, hier, Mohamed
Benhamou, en précisant
qu’il est lui-même membre

de cette structure. 
Autre décision arrêtée

par les militants contesta-
taires : l’obligation par
Moussa Touati de présen-
ter un rapport politique et
financier de ses 10 années
passées à la tête du Front
national algérien. 

«Nous exigeons de
Moussa Touati de présen-
ter un bilan des 10 années

de gestion du parti. Dans
le cas de refus de se sou-
mettre à cette décision, les
militants saisiront la justice
afin de demander le gel du
statut de Moussa 

Touati en qualité de pré-
sident de la formation ainsi
que la désignation d’un
expert financier qui sera
chargé de répertorier les
fonds et les biens du Front

national algérien.» 
Selon Mohamed

Benhamou, Moussa Touati
dispose d’un délai d’un
mois pour se soumettre à
cette décision. 

Notons, enfin, que les
participants à cette univer-
sité ont évoqué la nécessi-
té de doter leur parti d’une
organisation estudiantine. 

T. H.

Réunis dans la wilaya de Tlemcen  à l’occa-
sion d’une université d’été, des cadres et mili-
tants du Front national algérien ont décidé d’ins-
taller une cellule de crise qui sera chargée de
redresser la situation au sein du parti. Les parti-
cipants à cette rencontre menacent de déposer
plainte contre Moussa Touati.

Vingt-quatre agents de sécurité
sous contrat avec l’ASS (Aurès
sécurité et services) depuis l’an
2000 puis avec l’ERCE (Entreprise
nationale de ciment et dérivés), ex-
SNMC de Bordj-Bou-Arréridj,
depuis 2005, voyant leurs contrats
expirer vendredi 31 juillet 2009,
après la liquidation de la cimente-
rie et le départ des travailleurs, ont
tenté de se suicider, en se mettant
sur le sommet d’un silo de l’entre-
prise haut d’environ une trentaine
de mètres, mercredi dernier.

Il est à signaler qu’une tentative

du genre a eu  samedi dernier.
Le pire a été évité grâce l’inter-

vention des autorités locales, à
leur tête le chef du cabinet de la
wilaya. 

Ce dernier est parvenu à les rai-
sonner, en leur promettant une
indemnisation pour fin de leurs
contrats. 

Non convaincus, deux de ces
agents, pères de famille, ont reten-
té de mettre fin à leur vie. 

F. Harzallah et R. Mahfoud ont
brisé la vitre du laboratoire
d’amiante et  avalé chacun

presque 2 kg d'amiante bleue, ce
qui a nécessité leur transfert au
CHU de Sétif puis dans une cli-
nique de la même localité. 

L’un d’eux a dû subir un double
lavage stomaco-anal.«Le médecin
m’a conseillé de me rendre d’ur-
gence dans une structure sanitaire
spécialisée en Angleterre, en
France ou en Iran», dira-t-il.

Quoi qu’il en soit, il faudra rete-
nir, selon les propos des syndica-
listes, qu’«il est strictement interdit
d’exposer des ouvriers contrac-
tuels à un contact direct avec

l’amiante (art. 13)», selon le
Journal officiel du 31 février 2004.

Ces agents de sécurité revendi-
quent une indemnité conséquente
(5,5 millions de centimes par mois
sur 10 ans d’exercice) et une réin-
tégration en cas de transfert du
site vers une autre activité indus-
trielle.

Les retraités de l’ERCE soutien-
nent les protestataires et promet-
tent d’être présents lors du pro-
chain sit-in devant les représen-
tants du ministère de tutelle.

Saâdène Ammara

BORDJ-BOU-ARRÉRIDJ

Tentative de suicide
de 24 agents de sécurité

En application du décret exécutif n°91-254 du
27/07/1991 fixant les modalités d’établissement et
de délivrance du certificat de possession institué par
l’article 39 de la loi n°90.25 du 18.11.1990, portant
orientation foncière : M. Hammadache Hichem a
formulé une demande dans laquelle il confirme sa
prise de possession d’un terrain dénommé : «El
Hara Thakdimt» situé au : village Ikharbane, com-
mune de Fréha, wilaya de Tizi-Ouzou d’une super-
ficie totale de 318,00 m2 limité dans son ensemble :

Au Nord : Par la propriété Challa Amar. 
A l’Est :  par la propriété Hammache Saïd. A
l’Ouest : par une piste. Au Sud : par une piste.

A cet effet, toute personne désirant s’opposer à
l’établissement dudit certificat de possession est
priée de saisir le président de l’Assemblée populai-
re communale de Fréha, par écrit, dans un délai de
deux (02) mois, à compter de la date de la parution
de cet avis dans un quotidien national.

Fréha, le 12 juillet 2009
Le président de l’Assemblée populaire

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE TIZI-OUZOU

Daïra d’Azazga - Commune de Fréha
DEMANDE DE CERTIFICAT

DE POSSESSION
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Le secrétaire général,
les membres du conseil
syndical SNPNC, les
adhérents ainsi que l’en-
semble de la corporation
du personnel navigant
commercial très affectés par le décès de 

Reguig dit Zerguine Mustapha, 
président en exercice du SNPNCA

survenu le 26 juillet 2009 
présentent à sa femme, à ses enfants
ainsi qu’à toute sa famille leurs condo-
léances les plus attristées et les assurent
en cette pénible circonstance de leur
soutien indéfectible. Que Dieu accorde
au défunt Sa Sainte Miséricorde et l’ac-
cueille en Son Vaste Paradis.

«A Dieu nous appartenons 
et à Lui nous retournons».

Syndicat National du Personnel Navigant 
commercial algérien

La présidente-directrice générale,
les membres du conseil d’administra-
tion, le partenaire social ainsi que
l’ensemble du personnel du groupe
Eriad Alger, profondément affectés
par le décès de la mère de Monsieur
Sokhal Ramdane, président du
directoire de la SGP CEGRO lui
présentent ainsi qu’à toute sa famille,
leurs sincères condoléances et les
assurent de leur profonde compassion
en cette douloureuse circonstance.

Puisse Dieu le Tout-Puissant
accorder à la défunte Sa Sainte
Miséricorde et l’accueillir en Son
Vaste Paradis.

«A Dieu nous appartenons 
et à Lui nous retournons».

AZ/B1

CONDOLÉANCES CONDOLÉANCES
Le vice-président chargé de l’activité

Transport par canalisation Sonatrach, l’en-
semble des travailleurs ainsi que la section
syndicale, très touchés par le décès du
conjoint de notre collègue Mme Veuve Hacimi
née Tsouri Nassima, présentent à toute sa
famille leurs sincères condoléances et les
assurent en cette pénible circonstance de leur
profonde sympathie.

Que Dieu le Tout-Puissant accorde à la
défunte Sa Sainte Miséricorde et l’accueille en
Son Vaste Paradis.
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CONDOLÉANCES
Le vice-président chargé de l’activité

Transport par canalisation Sonatrach, l’en-
semble des travailleurs ainsi que la section
syndicale, très touchés par le décès de leur
collègue Mlle Atik Smahia,  présentent à toute
sa famille leurs sincères condoléances et les
assurent en cette pénible circonstance de leur
profonde sympathie.

Que Dieu le Tout-Puissant accorde à la
défunte Sa Sainte Miséricorde et l’accueille en
Son Vaste Paradis.

AZ/B1

PrPromotion séjour Tomotion séjour Tunisieunisie
Bénéficier d’une promotion
exceptionnelle offerte par

Happy Tours
Sousse, hôtel Diar Meriem 3*

10 jours en demi-pension
32 000 DA 

Hammamet hôtel Delphin Plaza 4* 
8 jours en  + 1 journée Acqua Park

42 000 DA 

Hammamet hôtel Mechmoum 4*
8 jours 35 000 DA

Sousse hôtel Riviera 4*
8 jours ALL INCLUSIVE

53 000 DA (enf. de 6 ans gratuit)

Contactez nous au :
06, Aït Boujemaâ - Chéraga - Alger 
Tél :  021 36 66 39 / 07 95 77 73 48

Email :
commercial-happytours@hotmail.com
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